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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« 7° Garantir et améliorer les conditions de travail des agents publics dans l’ensemble sa gestion 
immobilière. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe la France Insoumise proposent d’inscrire dans la loi le 
fait que la foncière cherchera toujours, dans l’ensemble de sa politique immobilière, à garantir et à 
améliorer les conditions de travail des agents publics.

Dans les missions dévolues à l’établissement public, ne figure jamais la question des conditions de 
travail des fonctionnaires. Or, il s’agit d’une mission centrale, si ce n’est même l’objectif principal, 
de la politique immobilière de l’Etat. Avec 5.6 millions de fonctionnaires, l’Etat est le principal 
employeur de notre pays.

Or, depuis plusieurs années, nos agents publics subissent la cure d’austérité imposée par la 
macronie. Cette situation a conduit à une détérioration des conditions de travail : déclassement 
salarial, perte de sens du métier en raison des réformes, discours publics stigmatisants… Ainsi, 
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selon un sondage IPSOS de 2024, seulement 60 % d’entre elles et eux souhaitent continuer le 
métier exercé actuellement.

Cette situation n’est pas de nature à s’améliorer avec la volonté de « rationaliser », c’est-à-dire 
diminuer, l’espace foncier occupé par fonctionnaire. En effet, afin de faire des économies, la PPL 
parle d’une diminution de la surface d’occupation des bureaux par fonctionnaire de 24 m² 
aujourd’hui à 16 m². D’ici à 2032, l’objectif est même d’aller vers une réduction de 30% du parc 
immobilier de l’Etat.

Cette politique délétère dégradera encore les conditions de travail des fonctionnaires et rendra 
toujours plus difficile l’exécution des missions de service public. Selon la CGT- Finances, cet « 
effort » passera nécessairement par un regroupement forcé de plusieurs services et à un recours 
renforcé au télétravail, sans que les agents n’aient leur mot à dire.

La dégradation des conditions de travail porte, pourtant, de terribles conséquences : entre le 1er 
janvier et juillet, ce sont 14 agents qui se sont donnés la mort au sein de la DGFiP, après déjà neuf 
suicides recensés pour l’année 2024. Ces drames insupportables rappellent la responsabilité directe 
d'années de moyens sacrifiés sur l'autel de l'austérité.

C’est pour l’ensemble de ces raisons qu’il convient d’inscrire dans la loi que la foncière devra faire 
de l’amélioration des conditions de travail des fonctionnaires un objectif prioritaire, subordonné à 
aucun autre, ceux-ci étant indispensables à l'exécution du service public.


